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LA CSN CONDAMNÉE A $10,000,000 
La centrale porte la cause en appel 
sations pour payer une telle amende", 
Rodrigue, devant le Conseil confédéral. 

"Il n'y aura jamais d'augmentation de coti-
a déclaré le président de la CSN, Norbert 

face à la crise 

IMPLANTONS 
NOS REVENDICA TIONS 
DANS NOS SYNDIC A TS 

Le dernier congrès de la 
CSN, tenu en juin 1978, a mis 
de l'avant plusieurs revendi-
cations: sur les fermetures 
d'usines, les coupures de pos-
tes, le chômage, sur la santé 
et la sécurité au travail, sur 
le retrait de la procédure 
d'injonction dans les relations 
de travail. Le Congrès a éga-
lement décidé de procéder à 
une consultation des syndiqués 
CSN avant d'en arriver à un 
Congrès spécial sur la ques-
tion nationale. 

Il ne suffit cependant pas d'a-
dopter des résolutions en con-
grès pour qu'elles soient dis-
cutées dans tous les syndicats, 
pour qu'elles soient simple-

ment connues, même dans 
tous les syndicats. Or il est 
primordial que les politiques 
mises de l'avant lors des con-
grès de la CSN aient la plus 
large diffusion possible parmi 
les travailleurs et les travail-
leurs CSN en particulier. 

C'est pourquoi le mouvement 
a tenu depuis le début février 
et tient encore jusqu'à la fin 
mars des congrès régionaux 
où se rencontrent les repré-
sentants de chaque syndicat 
local et où ils se voient con-
fier la tâche de retourner dans 
leurs syndicats diffuser l'in-
formation reçue. 

(pages 6 et 7) 

"Il y a deux justices: une pour les Riches, l'autre pour les Pauvres!", 
devait-il ajouter en conclusion. 
Norbert Rodrigue comparait ainsi le jugement Masson nous condam-
nant avec les jugements de Cour contre des patrons ou des cartels de 
patrons: l'amende ridicule imposée aux compagnies de sucre pour 
s'être entendues entre elles pendant cinq ans pour faire monter le 
prix du sucre; ou encore la compagnie de Gaz Métropolitain, tenue 
criminellement responsable de la mort d'un travailleur, qui est con-
damnée à une amende symbolique d'à peine $300. Et la liste pourrait 
durer, durer. Pour un grand nombre des 525 travailleurs québécois 
qui ont perdu la vie au travail dans les seules années 1976 et 1977, ou 
pour les 16,258 autres qui ont été frappés d'incapacité permanente 
durant la même période. 

Et quelles condamnat ions pour les 
patrons? L'acquit tement ou des 
peines symboliques, minimes. 
Mais quand il s'agit des travail-
leurs, de la CSN, la leçon à donner 
n'est jamais trop forte, la peine 
exigée trop lourde. Il s'agit vrai-
ment d' int imidation: depuis tou-
jours, avec la pol ice à Duplessis, 
l 'emprisonnement des présidents, 
les injonct ions, les amendes, les 
patrons et le gouvernement tentent 
de neutraliser par int imidation le 
mouvement ouvrier, le forcer à 
adopter une att i tude d'autori té vis-
à-vis les ouvriers, un peu comme 
une armée le fait avec ses soldats. 
Pour exemples: l 'ordre du tr ibu-
nal d' interdire la solidarité dans 
le confl i t de la Commonweal th Ply-
wood. Comme le soutient égale-
ment le jugement Masson. 
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BAISSE DES COTISATIONS 
À LA CSN 

À COMPTER DU 1er M A R S 

En effet, les syndiqués CSN connaîtront une baisse de cotisations 
moyenne de $0.75 par mois et par membre. Cette baisse découle 
du passage, lors du dernier congrès, des cotisations syndicales 
au pourcentage et ce sont les plus bas salariés qui en profiteront 
le plus. 
Les syndicats locaux ont la possibilité de conserver cette som-
me dans leur caisse ou de la retourner à leurs membres. 



janvier-février 1979 

fêtons la journée 
internationale 
des femmes 
Pour une quatr ième année, les travail-
leurs et travail leuses profitent du 8 mars 
pour mettre de l'avant leurs revendica-
tions prioritaires concernant la condit ion 
féminine. 

page 4 

implantons nos 
revendications dans 
nos syndicats 
Le renforcement de notre mouvement 
passe par l ' implantation de plus en plus 
grande que connaîtront nos revendicat ions 
parmi les travail leurs de la base. 

pages 6 et 7 

e troisième front 
commun des secteurs 
public et parapublic 
Après de longs mois de préparation, de 
discussions, de consultat ion, le troisiè-
me fronb commun des secteurs public et 
parapublic est né. Près de 200,000 tra-
vail leurs membres de la CEQ, de la FTQ 
et de la CSN s'y retrouvent. 

page 10 

Le Travail est l'organe officiel de la 
Confédération des Syndicats Nationaux 
(CSN). Publié mensuellement, son rôle 
est de diffuser à travers le mouvement 
les politiques mises de l'avant par les 
diverses instances de la centrale et de 
refléter le plus fidèlement possible la vie 
des organismes et des syndicats mem-
bres. 

Direction: Michel Rioux, service de l'in-
formation de la CSN. 
Responsable: Jacques Gauthier. 

Rédaction: Jacques Gauthier, Clément 
Gaumont et toutes les personnes ou grou-
pes dont les noms apparaissent en fin 
d'articles. 
Photographie: Jean-Claude Champagne et 
Pierre Gauvin-Evrard. 

Le journal Le Travail n'est pas respon-
sable des textes qui lui sont envoyés pour 
publication. Le responsable ainsi que la 
direction se réservent le droit de publier 
ou non ces textes, selon les besoins. Il 
est également compris que les textes peu-
vent être réécrits ou plus simplement 
servir de base à un nouveau texte. 
La reproduction et l'utilisation de textes 
publiés est non seulement permise mais 
encouragée. 

Commonwealth Plywood: une victoire syndicale 

MAIS LA LUTTE EST LOIN D'ÊTRE TERMINÉE 
Le 4 janvier dernier, le juge Germain Jutras suite à une en-
tente intervenue le 16 novembre dernier entre la Common-
wealth Plywood, le syndicat CSN et l'Union Internationale des 
Rembourreurs, imposait une convention collective qui consti-
tuait un grand pas en avant quand on la compare aux quelques 
feuilles de papier qui tenaient lieu de convention alors que les 
employés étaient affiliés à l'Union Internationale des Rem-
bourreurs. 

Dans cette convention imposée, le juge Germain Jutras avait 
maintenu les demandes CSN quant à l'ancienneté, c'est-à-dire 
que la liste d'ancienneté a été établie à partir de la date d'em-
bauche de chacun des employés de la Commonwealth Plywood, 
quelque ait été leur rôle dans la grève. Ce retour au travail 
devait se faire à compter du 20 janvier. 

Le patron de la Commonwealth 
Plywood avait donc jusqu'au 20 
janvier pour réembaucher 32 
des employés en grève et faire 
autant de mises à pied des gens 
de l'intérieur en tenant compte 
de l'ancienneté. 

Le 19 janvier, 7 grévistes rece-
vaient un télégramme les rappe-
lant au travail. Le lundi 22, 6 
d'entre eux se présentaient au 
travail. Dans la semaine du 22 
janvier, il y avait 80 employés 
au travail, soit 72 personnes de 
l'intérieur, 6 grévistes et deux 

contremaîtres au lieu de 32 gré-
vistes et 41 personnes de l'inté-
rieur. Donc, il n'y avait pas res-
pect de la convention collective 
et de la sentence arbitrale. 

Beaucoup plus, le patron mettait 
18 employés de l'intérieur à pied 
sans respecter l'ancienneté. En-
core une fois, un défi de la sen-
tence arbitrale. Puis le 30 jan-
vier, après avoir essayé de né-
gocier avec le syndicat CSN de 
hausser le nombre d'employés à 
86, le patron devant son échec, 
décidait alors de fermer le dé-

partement du plywood et faisait 
ainsi passer le nombre d'em-
ployés à 53... sans respecter l'an-
cienneté! 

Comme pour montrer encore sa 
mauvaise foi, les employés gré-
vistes ne récupéraient pas, pour 
certains, les emplois qu'ils oc-
cupaient avant. Et, la cerise sur 
le gâteau, il décidait de ne pas 
leur accorder les augmentations 
prévues à la convention collecti-
ve. Si certains obtenaient .75(t 
d'augmentation au lieu des $1.15 
prévus, d'autres subissaient une 
diminution de salaire par rapport 
à ce qu'ils gagnaient en septem-
bre '77, soit avant le début de la 
grève. Ainsi, un travailleur à 
$4.85 avant le début du conflit 
touche actuellement $4.25, et 
ainsi de suite pour la majorité 
d'entre eux. 

Le juge Jutras fut donc saisi du 
non-respect de la sentence arbi-
trale par le patron. Dans son ju-
gement, le juge déclare: "J'ai 
l'impression que l'employeur est 
en train de faire la même chose 
qu'avant septembre 1977... Je 
doute que cette façon de jouer 
réponde aux principes de bonne 
foi et de bonne administration... 
Cette mésentente est imputable à 
l'employeur très clairement..." 
Le juge conclut en obligeant la 
C o m m o n w e a l t h Plywood à donner 
plein salaire à tous ceux qui de-
vraient être au travail mais qui, 
parce que l'ancienneté n'est pas 
appliquée, sont actuellement sans 
travail. 

Tout ça, ce n'est pas réglé. Car 
Mister Caine a décidé qu'il n'al-
lait pas respecter le jugement 
du juge Poitras. Mister Caine a 
décidé qu'il allait rire du juge, 
du ministre du Travail et du mi-
nistre de la Justice. 

C'est à suivre... 

agenda du mouvement 
3 mars 

Etats généraux des travail leuses 
salariées québécoises à Québec, 
au Centre municipal des Congrès. 
Un manifeste de lutte permanente 
y sera adopté. 
8 mars 

Journée internationale des fem-
mes: manifestat ion et soirée po-
pulaire à Montréal, au Cégep 
Maisonneuve. 

18-22 avril 

Congrès du Conseil central de 
Montréal (CSN) sous le thème 
"L'unité est possible et néces-
saire". 

1er mai 

Fête internationale des travail-
leurs: manifestat ion nationale 
sous le thème du droit au travail 
ainsi que des droits et l ibertés. 

2-4 mal 

Congrès du Conseil central de 
Thetford (CSN). 

18-20 mai 

(Ces dates sont sujet à révision) -
Congrès spécial de la CSN sur la 
question nationale. 

opinions sur la 
question 
nationale 
Pour préparer le con-
grès spécial sur la 
question nationale, fai-
sons parvenir les ré-
sultats de nos rencon-
tres de discussions, 
nos commentai res, nos 
cri t iques au comité 
d'orientation de la 
CSN, a/s Norbert Ro-
drigue, 1001 St-Denis, 
Montréal H2X 3J1. 


